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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil municipal de Saint-
Colomban tenue le mardi 09 juillet 2019 à 19h00, à l'hôtel de ville, en la 
salle du conseil au 330, montée de l'Église, à laquelle sont présents 
mesdames les conseillères et messieurs les conseillers: 
 
Étienne Urbain, district 1 Danielle Deraiche, district 5 
Christiane Wilson, district 2 Dany Beauséjour, district 6 
Isabel Lapointe, district 3  
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Monsieur Claude Panneton, directeur général, est présent. 
Me Stéphanie Parent, greffière, est présente. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h 00. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
  

 

RÉSOLUTION 231-07-19 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement; 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
  

 

SUIVI 
 
Monsieur le maire fait le suivi des questions du public de la dernière 
assemblée. 
  

 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19 h 03 à 19 h 05. 
 
Les sujets abordés par les élus ci-après mentionnés ont été les suivants : 
 
Monsieur le conseiller Étienne Urbain (district 1) 
 

✓ Le Festival du forgeron les 27 et 28 juillet 2019 au parc Phelan. 
 
 
Madame la conseillère Christiane Wilson (district 2) 
 

✓ Le cinéma en plein air en face du Centre récréatif et communautaire 
le 19 juillet 2019. 
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Madame la conseillère Danielle Deraiche (district 5) 
 

✓ Les dîners-causeries dans les différents parcs de la Ville afin de 
favoriser le sentiment d’appartenance. 

  

 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19 h 05 à 19 h 05. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 

✓ Aucune intervention. 
  

 

RÉSOLUTION 232-07-19 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1019-2019-01 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 1019 – VENTE DE TERRAINS, TEL QU'AMENDÉ 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire 
du 11 juin 2019 par monsieur le conseiller Étienne Urbain; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du règlement qui a été faite par le 
président de l’assemblée à la séance du 11 juin 2019; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise aux 
membres du Conseil municipal, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 1019-2019-01 modifiant le règlement 
1019 – vente de terrains, tel qu'amendé. 
  

 

RÉSOLUTION 233-07-19 
MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 195-06-19 RELATIVE À LA 
NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL AU SEIN DE DIFFÉRENTS 
COMITÉS MUNICIPAUX 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution 195-06-19, le Conseil municipal a 
procédé à la nomination des membres du Conseil au sein de différents 
comités municipaux; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier cette résolution afin de 
remplacer, au Comité de sécurité incendie de la MRC, les noms de 
messieurs Xavier-Antoine Lalande et Étienne Urbain (substitut) par le 
directeur du Service de sécurité incendie et à titre de substitut, le capitaine 
à la prévention; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
DE MODIFIER la résolution 195-06-19 afin de modifier les représentants 
de la Ville au Comité de sécurité incendie de la MRC afin de nommer le 
directeur du Service de sécurité incendie représentant de la Ville et à titre 
de substitut, le capitaine à la prévention. 
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RÉSOLUTION 234-07-19 
OCTROI DE CONTRAT – REFONTE DE L'IMAGE DE MARQUE (LOGO) 
DE LA VILLE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder à la refonte de son image de 
marque (logo); 
 
CONSIDÉRANT que le coordonnateur du Service des communications et 
relations avec les citoyens a effectué une recherche de prix auprès des 
entreprises suivantes : 
 

• Communications Studiogrif Inc.; 

• Pastille Rose; 

• Acolyte communication Inc.; 

• Voyou communications Inc.; 

• Ogilvy Montréal Inc. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 

Communications Studiogrif Inc. 8 150 $ 

Pastille Rose 9 875 $ 

Acolyte communication Inc. 19 950 $ 

Voyou communications Inc. 28 000 $ 

Ogilvy Montréal Inc. 38 026 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du coordonnateur du Service des 
communications et relations avec les citoyens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat relatif à la compagnie Communications Studiogrif 
Inc., au coût de huit mille cent cinquante dollars (8 150 $), excluant les 
taxes applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 02 
juillet 2019; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d'investissement au code 
budgétaire 22-100-00-711, projet 2019-97. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 

 
 

RÉSOLUTION 235-07-19 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS EN 
ARCHITECTURE POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DE L'HÔTEL DE VILLE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder au réaménagement de l'hôtel 
de ville; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
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D'OCTROYER le contrat auprès de la compagnie Emery Architecture Inc., 
au coût de dix-neuf mille neuf cent cinq dollars (19 905 $), excluant les 
taxes applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 03 
juillet 2019; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d'investissement au code 
budgétaire 22-100-00-711, projet 2019-14, financée par le fonds de 
roulement et remboursable sur une période de trois (3) ans. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
  

 

RÉSOLUTION 236-07-19 
OCTROI DE CONTRAT – OFFRE DE SERVICES – PLAN D'ACTION 
SUR LA SÉCURITÉ DE LA COLLECTIVITÉ 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire poursuivre la mise en œuvre du Plan 
d'action sur la sécurité de la collectivité; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat pour des services professionnels relatifs au Plan 
d'action sur la sécurité de la collectivité à monsieur Claude Vézina, 
consultant en sécurité des collectivités et en prévention de la criminalité, 
au coût de quatre mille cinq cents dollars (4 500 $), excluant les taxes 
applicables, le cas échéant, et ce, conformément à son offre de prix datée 
du 14 juin 2019; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-220-00-411. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
  

 

RÉSOLUTION 237-07-19 
AUTORISATION DE PAIEMENT DANS LE CADRE DE L'ENTENTE 
ENTRE LA VILLE ET TRICENTRIS, CENTRE DE TRI 
 
CONSIDÉRANT que la Ville, par sa résolution numéro 046-02-17, a 
procédé à la signature d’une entente avec Tricentris, centre de tri; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’est engagée à verser une subvention 
annuelle régulière indexée, laquelle donne droit à la Ville de Saint-
Colomban d’acheminer à Tricentris toutes les matières recyclables en 
provenance de son territoire; 
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CONSIDÉRANT que le conseil d’administration de Tricentris a également 
résolu d’appliquer la clause 1.4.3 de l’entente; 
 
CONSIDÉRANT que le montant de la clause 1.4.3 pour 2019 représente 
la somme de cent deux mille cent quatorze dollars et quatre-vingt-onze 
cents (102 114,91 $), incluant les taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le paiement d’une somme de cent deux mille cent 
quatorze dollars et quatre-vingt-onze cents (102 114,91 $), incluant les 
taxes applicables, somme attribuable à l’application de la clause 1.4.3 de 
l’entente; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-451-00-494; 
 
DE TRANSFÉRER du surplus non affecté aux revenus de fonctionnement 
la somme de quatre-vingt-onze mille quatre cents dollars (91 400 $). 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
____________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
  

 

DÉPÔT DU BILAN DE LA POLITIQUE DE LA FAMILLE, DES AÎNÉS ET 
DES PERSONNES HANDICAPÉES 
 
Il est procédé au dépôt du bilan de la Politique de la famille, des aînés et 
des personnes handicapées. 
  

 

RÉSOLUTION 238-07-19 
MANDAT À LA FIRME D’AVOCATS BÉLANGER SAUVÉ S.E.N.C.R.L. 
RELATIVEMENT AU DOSSIER DE COUR PORTANT LE NUMÉRO 700-
17-016248-196 (VILLE DE SAINT-COLOMBAN C. 3099-2143 QUÉBEC 
INC. ET PAVAGE JÉRÔMIEN INC.) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville doit mandater un procureur relativement au 
dossier de Cour portant le numéro 700-17-016248-196 (Ville de Saint-
Colomban c. 3099-2143 Québec Inc. et Pavage Jérômien Inc.); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
DE MANDATER la firme Bélanger Sauvé s.e.n.c.r.l. pour conseiller la Ville 
et entreprendre toutes les procédures requises relativement au sujet ci-
avant mentionné. 
 
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme étant 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
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RÉSOLUTION 239-07-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE RESTAURATION ET DE 
CRÉATION DE MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme de restauration et de création de milieux humides et 
hydriques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur général, ou toute autre personne mandatée 
par ce dernier, à présenter une demande de subvention dans le cadre du 
Programme de restauration et de création de milieux humides et hydriques 
du gouvernement du Québec; 
 
D'AUTORISER le directeur général, ou toute autre personne mandatée 
par ce dernier, à signer tous les documents à cet effet. 
  

 

RÉSOLUTION 240-07-19 
PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET PROJETS 
PARTICULIERS D'AMÉLIORATION PAR CIRCONSCRIPTION 
ÉLECTORALE (PPA-CE) 2019-2020 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme d’aide à la voirie locale – volet projets particuliers 
d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 2019-2020; 
 
CONSIDÉRANT que le montant disponible dans le cadre du Programme 
s’élève à la somme de trois cent vingt-neuf mille deux cent vingt-cinq 
dollars (329 225 $); 
 
CONSIDÉRANT que la population de la Ville de Saint-Colomban 
représente 27,7 % de la population totale de la circonscription électorale 
d’Argenteuil, selon le décret 2019, et qu’en conséquence, la Ville de Saint-
Colomban demande une aide financière au prorata, à savoir une somme 
de quatre-vingt-onze mille cent quatre-vingt-quinze mille dollars (91 195 $); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
unanimement résolu: 
 
D’AUTORISER le directeur général, ou toute autre personne mandatée 
par ce dernier, à présenter une demande de subvention dans le cadre du 
Programme d’aide à la voirie locale – volet projets particuliers 
d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 2019-2020, auprès 
de madame Agnès Grondin, députée de la circonscription d’Argenteuil; 
 
D'AUTORISER le directeur général, ou toute autre personne mandatée 
par ce dernier, à signer tous les documents à cet effet. 
  

 

RÉSOLUTION 241-07-19 
APPROBATION ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
TENUE EN JUIN 2019 
 
CONSIDÉRANT que copie du procès-verbal a été remise à chaque 
membre du Conseil municipal, à l'intérieur du délai prévu à l'article 333 de 
la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qu’en conséquence, la 
greffière est dispensée d'en faire la lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER ET D'ADOPTER, tel que présenté, le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 11 juin 2019. 
  

 

DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES ET DES PAIEMENTS 
AUTORISÉS POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 30 JUIN 2019 
 
Le directeur général dépose le rapport des dépenses autorisées couvrant 
la période du 01 au 30 juin 2019. Ces dépenses ont été effectuées en 
vertu du règlement de délégation à un officier municipal, du pouvoir 
d'autoriser des dépenses à la suite de l'adoption de résolutions par les 
membres du Conseil municipal. 
 
Le paiement de ces comptes au montant de neuf cent onze mille 
cinquante-deux dollars et dix cents (911 052,10 $) en référence aux 
chèques numéros 24354 à 24464 a été effectué en vertu des règlements 
numéros 1018 et 1018-2019. 
  

 

RÉSOLUTION 242-07-19 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour, appuyé 
par madame la conseillère Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer, au montant d’un million trois 
cent cinquante et un mille cent vingt-trois dollars et quatre-vingt-quatre 
cents (1 351 123,84 $), en référence aux chèques numéros 24465 à 
24617; 
 
D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, le trésorier adjoint à en 
effectuer les paiements. 
  

 

DÉPÔT DU RAPPORT DES ÉTATS COMPARATIFS AU 28 JUIN 2019 
 
Il est procédé au dépôt des états comparatifs pour la période du 01 janvier 
au 28 juin 2019, le tout conformément à l’article 105.4 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19). 
  

 

DÉPÔT DU RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA TRÉSORIÈRE 
CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES ÉLECTIONS ET 
RÉFÉRENDUMS DANS LES MUNICIPALITÉS 
 
Conformément à l’article 513 du chapitre XIII de la Loi sur les élections et 
référendums dans les municipalités (RLRQ, E-2.2), il est procédé au dépôt 
du rapport d’activités de la trésorière pour l’exercice financier du 1er janvier 
2018 au 31 décembre 2018. 
  

 

RÉSOLUTION 243-07-19 
ACCORD AVEC L'ADOPTION DU RÈGLEMENT D'EMPRUNT R-16 
POUR LE FINANCEMENT DES SERVICES D'HONORAIRES 
PROFESSIONNELS D'INGÉNIERIE AINSI QUE L'EXÉCUTION DE 
TOUS LES TRAVAUX DE STABILISATION DES TALUS DU SECTEUR 
PRÉVOST DU COMMODAT SITUÉ DANS LE TERRITOIRE DU PARC 
RÉGIONAL DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
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CONSIDÉRANT l’adoption du règlement d’emprunt R-16 pour le 
financement des services d’honoraires professionnels d’ingénierie ainsi 
que l’exécution de tous les travaux de stabilisation des talus du secteur 
Prévost du commodat situé dans le territoire du Parc régional de la 
Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a manifesté son intention 
par la résolution 109-03-18 de ne pas renouveler l’entente entre la Ville et 
la Régie intermunicipale du Parc de la Rivière-du-Nord relativement à la 
réalisation et la poursuite du Parc régional de la Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de la transmission de la résolution 109-03-
18 les membres de la Régie ont refusé que la Ville de Saint-Colomban 
mette fin à l’entente relative à la réalisation et la poursuite du Parc régional 
de la Rivière-du-Nord en cours d’entente faisant en sorte que la 
terminaison aura lieu à la prochaine échéance, soit le 02 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban ne désire pas être 
impactée par le règlement d’emprunt lors de la terminaison de l’entente; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban est en accord avec 
l’adoption du règlement R-16 de la Régie intermunicipale du Parc de la 
Rivière-du-Nord conditionnellement à ce que le passif généré par le 
règlement d’emprunt ne soit pas comptabilisé lors de la terminaison de 
l’entente; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
unanimement résolu: 
 
DE CONFIRMER l’accord du Conseil municipal de la Ville de Saint-
Colomban avec l’adoption par la Régie intermunicipale du Parc de la 
Rivière-du-Nord du règlement numéro : R-16 intitulé « Règlement 
d’emprunt pour le financement des services d’honoraires professionnels 
d’ingénierie ainsi que l’exécution de tous les travaux de stabilisation des 
talus du secteur Prévost du commodat situé dans le territoire du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord ». 
 
Le présent accord est conditionnel à ce que le passif généré par le 
règlement d’emprunt R-16 ne soit pas comptabilisé lors de l’application de 
l’article 10 intitulé « Partage de l’actif et du passif » de ladite entente lors 
de la terminaison de celle-ci. 
  

 

RÉSOLUTION 244-07-19 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1018-2019-01 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 1018-2019 – DÉLÉGATION DE POUVOIRS, SUIVIS 
BUDGÉTAIRES, RÈGLES D'APPROVISIONNEMENT ET GESTION DE 
LA DETTE, TEL QU'AMENDÉ 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire 
du 11 juin 2019 par madame la conseillère Isabel Lapointe; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du règlement qui a été faite par le 
président de l’assemblée à la séance du 11 juin 2019; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise aux 
membres du Conseil municipal, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 1018-2019-01 modifiant le règlement 
1018-2019 – délégation de pouvoirs, suivis budgétaires, règles 
d'approvisionnement et gestion de la dette, tel qu'amendé. 
  

 

RÉSOLUTION 245-07-19 
ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 2011-2019-01 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2011 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE 
RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES D'UNE 
PARTIE DE CERTAINES RUES (PROGRAMMATION 2018) ET 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE DEUX MILLIONS QUATRE CENT 
VINGT-CINQ MILLE DOLLARS (2 425 000 $) NÉCESSAIRE À CETTE 
FIN 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire 
du 11 juin 2019 par madame la conseillère Sandra Mercier; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du règlement qui a été faite par le 
président de l’assemblée à la séance du 11 juin 2019; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise aux 
membres du Conseil municipal, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 2011-2019-01 modifiant le règlement 
2011 décrétant des travaux de réhabilitation des infrastructures routières 
d'une partie de certaines rues (programmation 2018) et autorisant un 
emprunt de deux millions quatre cent vingt-cinq mille dollars (2 425 000 $) 
nécessaire à cette fin. 
  

 

RÉSOLUTION 246-07-19 
MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 211-06-19 RELATIVE À 
L'EMBAUCHE D'UN DIRECTEUR AU SERVICE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution 211-06-19, le Conseil municipal a 
embauché un directeur au Service de sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier cette résolution afin de 
remplacer le sixième alinéa par ce qui suit : 
 
 « Pour les fins de vacances annuelles, vingt-cinq (25) jours de 

congé payés lui seront accordés annuellement, et ce, à compter 
de sa date d’embauche. » 

 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
DE MODIFIER la résolution 211-06-19 afin de remplacer le sixième alinéa 
tel que mentionné précédemment. 
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RÉSOLUTION 247-07-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE LETTRE D’ENTENTE AVEC 
LE SYNDICAT RELATIVEMENT À LA CRÉATION D'UN POSTE 
SURNUMÉRAIRE DE JOURNALIER OPÉRATEUR AFFECTÉ À 
L'ÉCOCENTRE 
 
CONSIDÉRANT l’entente survenue entre la Ville et le Syndicat canadien 
de la fonction publique, section locale 3795, relative à la création d'un 
poste surnuméraire de journalier opérateur affecté à l'écocentre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, la greffière à signer la lettre 
d’entente numéro 2019-09 avec le Syndicat canadien de la fonction 
publique, section locale 3795, relative à la création d'un poste 
surnuméraire de journalier opérateur affecté à l'écocentre. 
  

 

RÉSOLUTION 248-07-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA LETTRE D’ENTENTE 2019-01 
AVEC LE SYNDICAT DES POMPIERS DU QUÉBEC, SECTION 
LOCALE SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT l’entente survenue entre la Ville et le Syndicat des 
pompiers du Québec, section locale Saint-Colomban relativement à la 
possibilité de réintégrer l’unité d’accréditation syndicale à la suite d’une 
promotion à un emploi cadre;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, la greffière à signer la lettre 
d’entente numéro 2019-01 avec le Syndicat des pompiers du Québec, 
section locale Saint-Colomban. 
  

 

DÉPÔT DE LA DÉMISSION DE MONSIEUR ALEX DÉSY À TITRE DE 
POMPIER 
 
Le Conseil municipal prend acte du dépôt de la démission, en date du 26 
juin 2019, de monsieur Alex Désy, occupant la fonction de pompier. 
  

 

DÉPÔT DE LA DÉMISSION DE MADAME CORALIE DUCHARME À 
TITRE DE MONITRICE AU CAMP DE JOUR 
 
Le Conseil municipal prend acte du dépôt de la démission, en date du 20 
juin 2019, de madame Coralie Ducharme, occupant la fonction de 
monitrice au camp de jour. 
  

 

DÉPÔT DE LA DÉMISSION DE MADAME MARIE-ÈVE DUMAS À TITRE 
DE MONITRICE (CHEF D'ÉQUIPE) AU CAMP DE JOUR 
 
Le Conseil municipal prend acte du dépôt de la démission, en date du 26 
juin 2019, de madame Marie-Ève Dumas, occupant la fonction de 
monitrice (chef d'équipe) au camp de jour. 
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RÉSOLUTION 249-07-19 
DÉPÔT DE LA DÉMISSION DE MONSIEUR MICHEL LABRÈCHE À 
TITRE DE CAPITAINE À LA FORMATION ET RETOUR À LA 
FONCTION ANTÉRIEURE 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution 066-02-19, la Ville a procédé à la 
nomination de monsieur Michel Labrèche à titre de capitaine à la 
formation; 
 
CONSIDÉRANT la lettre d’entente portant le numéro 2019-01 à intervenir 
entre la Ville de Saint-Colomban et le Syndicat des pompiers du Québec, 
section locale Saint-Colomban permettant de réintégrer l’unité 
d’accréditation syndicale à certaines conditions; 
 

CONSIDÉRANT que monsieur Michel Labrèche souhaite reprendre sa 
fonction de pompier et réintégrer l’unité d’accréditation syndicale; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
DE PRENDRE acte du dépôt de la démission, en date du 20 juillet 2019, 
de monsieur Michel Labrèche occupant la fonction de capitaine à la 
formation; 
 
D'AUTORISER le retour aux fonctions antérieures de monsieur Michel 
Labrèche à titre de pompier, et ce, à compter du 21 juillet 2019. 
 
La présente résolution est conditionnelle à la signature de la lettre 
d’entente 2019-01 entre la Ville et le Syndicat des pompiers du Québec, 
section locale Saint-Colomban. 
  

 

DÉPÔT DE LA DÉMISSION, POUR DÉPART À LA RETRAITE, DE 
MONSIEUR CLAUDE PANNETON À TITRE DE DIRECTEUR GÉNÉRAL,  
 
Le Conseil municipal prend acte du dépôt de la démission, pour départ à la 
retraite, laquelle sera effective le 31 décembre 2019, de monsieur Claude 
Panneton, occupant la fonction de directeur général. 
  

 

RÉSOLUTION 250-07-19 
NOMINATION D’UNE DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 
CONSIDÉRANT la retraite imminente de monsieur Claude Panneton, 
directeur général de la Ville de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Ville d’effectuer une transition; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général et du Conseil 
municipal de procéder à la nomination de maître Stéphanie Parent à titre 
de directrice générale de la Ville de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT que cette nomination nécessitera le remplacement de 
cette dernière à titre de greffière et la recherche de candidatures; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
DE NOMMER, séance tenante, Me Stéphanie Parent, à titre de directrice 
générale de la Ville de Saint-Colomban; 
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DE LUI VERSER, un salaire annuel correspondant à l’échelon 1 de la 
classe d’emploi 5 et de l’intégrer aux avantages prescrits dans la politique 
portant sur les conditions de travail offertes aux employés-cadres de la 
Ville à compter de la présente résolution; 
 
DE CONVENIR que le directeur général actuel, monsieur Claude 
Panneton, continuera d’agir à titre de directeur général, en assumer les 
responsabilités et fonctions, et ce, jusqu’à son départ à la retraite; 
 
DE CONVENIR que la greffière actuelle, Me Stéphanie Parent, continuera 
d’agir à titre de greffière, en assumer les responsabilités et fonctions, et 
ce, jusqu’à l’entrée en fonction de son remplaçant à titre de greffier. 
  

 

RÉSOLUTION 251-07-19 
EMBAUCHE D’UN TECHNICIEN EN GÉNIE CIVIL 
 
CONSIDÉRANT que l’affichage a été effectué en conformité avec les 
dispositions de la convention collective; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des ressources humaines a 
procédé à une recherche de candidatures pour un poste de technicien en 
génie civil de 37,5 heures par semaine au Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT la réception de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’analyse des candidatures, la directrice 
du Service des ressources humaines recommande de procéder à 
l’embauche de monsieur Éric Watters; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’ENTÉRINER l’embauche, en date du 02 juillet 2019, monsieur Éric 
Watters au poste de technicien en génie civil au Service des travaux 
publics, et ce, conformément aux dispositions de la convention collective. 
 
La présente embauche est conditionnelle à la démonstration d'une 
recherche négative d'empêchement judiciaire. 
  

 

RÉSOLUTION 252-07-19 
EMBAUCHE D’UNE CONCIERGE SUR APPEL, POSTE 
SURNUMÉRAIRE À HORAIRE VARIABLE 
 
CONSIDÉRANT le besoin d’embaucher du personnel surnuméraire pour 
le Service des sports, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
CONSIDÉRANT la réception de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D’ENTÉRINER l’embauche, en date du 25 juin 2019, de madame 
Alexandra Warren-Frappier à titre de concierge sur appel, poste 
surnuméraire à horaire variable, au Service des sports, des loisirs et de la 
vie communautaire, et ce, conformément aux dispositions de la convention 
collective. 
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La présente embauche est conditionnelle à la démonstration d’une 
recherche négative d’empêchement judiciaire. 
  

 

RÉSOLUTION 253-07-19 
EMBAUCHE DE MONITEURS POUR LE CAMP DE JOUR DE L’ÉTÉ 
2019 
  
CONSIDÉRANT le besoin d’embaucher des moniteurs pour le camp de 
jour de l’été 2019; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de la directrice du Service des 
ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’ENTÉRINER, en date du 25 juin 2019 à titre de moniteurs du camp de 
jour de l’été 2019 pour une durée de huit (8) semaines, et ce, 
conformément aux dispositions de la convention collective en vigueur : 
 

✓ Valérie Vaugeois-Letarte; 
✓ Noémie Lasanté; 
✓ Marisol Tremblay. 

 
Les présentes embauches sont conditionnelles à la démonstration d’une 
recherche négative d’empêchement judiciaire. 
  

 

RÉSOLUTION 254-07-19 
EMBAUCHE D’UNE MONITRICE (CHEF D’ÉQUIPE) POUR LE CAMP 
DE JOUR DE L’ÉTÉ 2019 
  
CONSIDÉRANT le besoin d’embaucher une monitrice (chef d’équipe) pour 
le camp de jour de l’été 2019; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’ENTÉRINER l’embauche de Marie-Anne Dire, en date du 02 juillet 2019, 
à titre de monitrice (chef d’équipe) du camp de jour de l’été 2019 pour une 
durée de sept (7) semaines, et ce, conformément aux dispositions de la 
convention collective en vigueur. 
 
La présente embauche est conditionnelle à la démonstration d’une 
recherche négative d’empêchement judiciaire. 
  

 

DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DES PERMIS DU MOIS DE JUIN 2019 
DU SERVICE D'AMÉNAGEMENT, ENVIRONNEMENT ET URBANISME 
 
Le rapport mensuel des permis pour le mois de juin 2019 du Service 
d'aménagement, environnement et urbanisme est déposé. 
  

 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF 
D'URBANISME DU MOIS DE JUIN 2019 
 
Le procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme du 18 juin 2019 est 
déposé.  
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RÉSOLUTION 255-07-19 
DÉROGATION MINEURE – 315, RUE BÉDARD 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d’urbanisme du 18 juin 2019 concernant la dérogation mineure 2019-
00165; 
 
CONSIDÉRANT l’avis public affiché et publié le 20 juin 2019 sur le site 
Internet de la Ville annonçant la demande de dérogation mineure 2019-
00165; 
 
CONSIDÉRANT que la parole est donnée aux personnes présentes à 
l’assemblée: 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’APPROUVER la dérogation mineure 2019-00165 telle que 
recommandée. 
 
No 2019-00165 
 
Nature et effets: autoriser une marge avant supérieure aux marges avant 
des bâtiments adjacents, le tout tel qu’il appert au plan minute 139 préparé 
par Audrey Perreault, arpenteure-géomètre, en date du 24 mai 2019, 
dossier numéro 8766 et au plan préparé par Jean-Pierre Caya, arpenteur-
géomètre, sous la minute 11 633, dossier numéro 8766, en date du 6 juin 
2019. 
 
Identification du site concerné : Matricule : 5868-03-3968; 

Cadastre : 1 672 350; 
Adresse : 315, rue Bédard. 

  

 

RÉSOLUTION 256-07-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’ADDENDA – PROTOCOLES 
D’ENTENTE PE-2013-IMMO-01 ET PE-2013-IMMO-02 DU PROJET 
DOMICILIAIRE « QUARTIER DE LA RIVIÈRE » 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution 238-07-17, le Conseil a autorisé la 
signature d’un protocole d’entente relativement au projet domiciliaire 
« Quartier de la rivière » phase 1 du secteur 1; 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution 017-01-19, le Conseil a autorisé la 
signature d’un protocole d’entente relativement au projet domiciliaire 
« Quartier de la rivière », phase 2 du secteur 1; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à un addenda aux protocoles 
d’entente PE-2013-IMMO-01 et PE-2013-IMMO-02, et ce, afin de 
régulariser la compensation pour fins de parcs, terrains de jeux ou 
espaces naturels; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, la greffière, à signer l’addenda aux 
protocoles d’entente PE-2013-IMMO-01 et PE-2013-IMMO-02 relatifs au 
projet domiciliaire « Quartier de la rivière ». 
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RÉSOLUTION 257-07-19 
COMMISSION DE TOPONYMIE – OFFICIALISATION DES NOMS DE 
RUES POUR LE PROJET IMMOBILIER « QUARTIER DE LA RIVIÈRE » 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à l’attribution de noms de rues 
pour le projet immobilier « Quartier de la rivière »; 
 
CONSIDÉRANT l’acceptation par le Comité consultatif d’urbanisme des 
noms de rues proposés, soit les rues Adèle-Berthelot, Émilie-Gamelin, 
Papineau et Duvernay, tel qu’il appert à la résolution numéro 11-06-19 
datée du 18 juin 2019; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
DE DEMANDER à la Commission de toponymie d’officialiser les noms des 
rues suivantes :  
 

✓ Adèle-Berthelot; 
✓ Émilie-Gamelin; 
✓ Papineau; 
✓ Duvernay. 

  

 

RÉSOLUTION 258-07-19 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 3008 RELATIF À LA 
DISTRIBUTION DE SACS D'EMPLETTES SUR LE TERRITOIRE DE LA 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire 
du 11 juin 2019 par madame la conseillère Sandra Mercier; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du règlement qui a été faite par monsieur 
le conseiller Dany Beauséjour à la séance du 11 juin 2019; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise aux 
membres du Conseil municipal, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public pour 
consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 3008 relatif à la distribution de sacs 
d'emplettes sur le territoire de la Ville de Saint-Colomban. 
  

 

RÉSOLUTION 259-07-19 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-
2019-06 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 11 juin 2019 par 
monsieur le conseiller Dany Beauséjour; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du premier projet de règlement le 11 juin 2019; 
 
CONSIDÉRANT la tenue de l’assemblée de consultation publique le 04 
juillet 2019; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d’approbation référendaire; 
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CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise aux 
membres du Conseil municipal, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 3001-2019-06. 
  

 

RÉSOLUTION 260-07-19 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 
RÉALISATION DES ANALYSES DE VULNÉRABILITÉ DES SOURCES 
D'EAU POTABLE (URB-SI-2019-323) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres sur invitations 
pour des services professionnels pour la réalisation des analyses de 
vulnérabilité des sources d'eau potable; 
 
CONSIDÉRANT que les entreprises suivantes ont été invitées : 
 

✓ Groupe Akifer Inc.; 
✓ Richelieu Hydrogéologie Inc.; 
✓ AGÉOS; 
✓ Technorem Inc. 

 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 27 juin 
2019: 
 

ENTREPRISES 
POINTAGE 

INTÉRIMAIRE 
PRIX 

POINTAGE 
FINAL 

Groupe Akifer Inc. 95 13 000 $ 112,31 

Richelieu 
Hydrogéologie Inc. 

86 13 800 $ 98,55 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service de 
l’aménagement, environnement et urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat au Groupe Akifer Inc., et ce, conformément à leur 
soumission datée du 27 juin 2019, au montant de treize mille dollars 
(13 000 $) excluant les taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-412-00-411. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
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RÉSOLUTION 261-07-19 
OCTROI DE CONTRAT – ACHAT DE PONCEAUX 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire faire l'acquisition de ponceaux; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur du Service des travaux publics a effectué 
une recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 

• M.I. Viau & Fils Ltée; 

• Wolseley Canada Inc.; 

• Réal Huot Inc. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 

M.I. Viau & Fils Ltée 15 555,96 $ 

Wolseley Canada Inc. 17 743,00 $ 

Réal Huot Inc. 18 298,36 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à la compagnie M.I. Viau & Fils Ltée, au coût de 
quinze mille cinq cent cinquante-cinq dollars et quatre-vingt-seize cents 
(15 555,96 $), excluant les taxes applicables, et ce, conformément à leur 
offre de prix datée du 05 juin 2019; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-320-00-642. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
  

 

RÉSOLUTION 262-07-19 
OCTROI DE CONTRAT – SCELLEMENT DES FISSURES DE RUES 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder au scellement des fissures 
de rues; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur du Service des travaux publics a effectué 
une recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 

• Environnement Routier NRJ Inc.; 

• Marquage Lignax Inc.; 

• Le Groupe Lefebvre M.R.P. Inc. 
 
CONSIDÉRANT que le contrat est octroyé à l’entreprise qui offre le 
nombre le plus élevé de mètres linéaires pour la somme de vingt mille 
dollars (20 000 $); 
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CONSIDÉRANT que le résultat est le suivant: 
 

ENTREPRISES 
NOMBRE DE 

MÈTRES 
LINÉAIRES 

Environnement Routier NRJ Inc. 13 696 

Marquage Lignax Inc. 10 940 

Le Groupe Lefebvre M.R.P. Inc. 9 610 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à la compagnie Environnement Routier NRJ Inc., 
au coût de vingt mille dollars (20 000 $), incluant les taxes applicables, et 
ce, conformément à leur offre de prix datée du 31 mai 2019; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-320-00-629. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
  

 

RÉSOLUTION 263-07-19 
MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 099-03-19 RELATIVE À 
L’AUTORISATION DE PROCÉDER À DIFFÉRENTS APPELS 
D’OFFRES DANS LE CADRE DES ACTIVITÉS DU SERVICE DES 
TRAVAUX PUBLICS 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution 099-03-19, le Conseil municipal 
accordait l'autorisation de procéder à différents appels d'offres dans le 
cadre des activités du Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier cette résolution afin de changer 
le titre de l'appel d'offres TP-SP-2019-318 pour LOI-SP-2019-318; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
DE MODIFIER la résolution 099-03-19 afin de changer le titre de l'appel 
d'offres TP-SP-2019-318 pour LOI-SP-2019-318. 
  

 

RÉSOLUTION 264-07-19 
AUTORISATION D'ENTREPRENDRE LE PROCESSUS D'APPEL 
D'OFFRES RELATIVEMENT À DES TRAVAUX DE DRAINAGE ET 
D'EMPIERREMENT SUR LE CHEMIN DE LA RIVIÈRE-DU-NORD (TP-
SP-2019-331) 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Isabel Lapointe, appuyé 
par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et résolu unanimement: 
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D’AUTORISER le directeur du Service des travaux publics, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à entreprendre le processus d'appel 
d'offres relativement à des travaux de drainage et d'empierrement sur le 
chemin de la Rivière-du-Nord (TP-SP-2019-331). 
  

 

RÉSOLUTION 265-07-19 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 4001-2019-06 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 4001 RELATIF À LA CIRCULATION ET AU 
STATIONNEMENT, TEL QU'AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER L'ANNEXE 
« A » (LES PANNEAUX D'ARRÊT) 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire 
du 11 juin 2019 par madame la conseillère Isabel Lapointe; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du règlement qui a été faite par le 
président de l’assemblée à la séance du 11 juin 2019; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise aux 
membres du Conseil municipal, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public pour 
consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 4001-2019-06 modifiant le règlement 
numéro 4001 relatif à la circulation et au stationnement, tel qu'amendé, 
afin de modifier l'annexe « A » (les panneaux d'arrêt). 
  

 

RÉSOLUTION 266-07-19 
PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA CULTURE 
 
CONSIDÉRANT que la culture constitue un des principaux facteurs 
d’identité de la Ville de Saint-Colomban et de la qualité de vie de ses 
citoyens; 
 
CONSIDÉRANT que la culture est un élément indissociable du 
développement des individus et de la société; 
 
CONSIDÉRANT que la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des 
territoires locaux; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a déjà manifesté, dans le 
cadre de sa politique culturelle et par ses interventions, sa volonté 
d’appuyer concrètement les initiatives qui visent l’affirmation de son 
identité culturelle et la participation active de ses citoyens à la vie 
culturelle; 
 
CONSIDÉRANT que le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur 
pied un événement annuel, Les Journées nationales de la culture, visant à 
regrouper une multitude de manifestations culturelles sous un grand thème 
commun et dans l’ensemble du territoire, et ce, à la grandeur du Québec, 
en favorisant le plus grand accès aux arts, au patrimoine et à la culture; 
 
CONSIDÉRANT que l’événement se fonde sur une véritable 
préoccupation de démocratisation culturelle; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
unanimement résolu: 
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QUE la Ville de Saint-Colomban, à l’instar de l’Assemblée nationale du 
Québec, proclame Journées de la culture le dernier vendredi de 
septembre et les deux jours suivants de chaque année dans le but de 
manifester de façon tangible l’attachement qu’elle porte à la culture. 
  

 

RÉSOLUTION 267-07-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DE L'APPEL DE PROJETS EN APPUI À L'OFFRE 
CULTURELLE DANS LE PARCOURS ÉDUCATIF 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
de l'appel de projets en appui à l'offre culturelle dans le parcours éducatif; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque, ou toute autre 
personne mandatée par cette dernière, à présenter une demande de 
subvention dans le cadre de l'appel de projets en appui à l'offre culturelle 
dans le parcours éducatif; 
 
D'AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque, ou toute autre 
personne mandatée par cette dernière, à signer tous les documents à cet 
effet. 
  

 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
La période d’interventions s'est tenue de 20 h 10 à 20 h 34. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
Monsieur Serge Faust 
 

✓ Le mandat à la firme d’avocats Bélanger Sauvé s.e.n.r.c.l. 
relativement au dossier de Cour portant le numéro 700-17-016248-
196 (Ville de Saint-Colomban c. 3099-2143 Québec Inc. et Pavage 
Jérômien Inc.); 

✓ L’autorisation de procéder à une demande de subvention dans le 
cadre du Programme de restauration et de création de milieux 
humides et hydriques; 

✓ Le dossier Hortifolie; 

✓ Le bail à intervenir pour un immeuble à construire; 

✓ Le Festi-Rock. 
 
 
Madame Lucie Rompré 
 

✓ La coupe des herbes de fossés. 
 
 
Monsieur Serge Faust 
 

✓ L’adoption du règlement 3008 relatif à la distribution des sacs 
d’emplettes sur le territoire de la Ville de Saint-Colomban. 
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RÉSOLUTION 268-07-19 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
À 20 h 34 l'ordre du jour étant épuisé: 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Isabel Lapointe, appuyé 
par madame la conseillère Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
DE LEVER la présente séance. 
  

 
 
 
________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

_____________________ 
Me Stéphanie Parent 
Greffière 

  
 


